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Portant délégation à l'effet de signer au nom du Président de l'Université, 
En faveur de Monsieur François LEGENDRE, Administrateur provisoire de !'Unité de Formation et de Recherche (UFR) de 
Sciences Economiques et Gestion (SEG) 
Et de Madame Sandra SAINT-FLEURY, Responsable administrative de l'UFR SEG, 

ARTICLE 2: 
Madame Sandra SAINT-FLEURY, Responsable administrative de l'UFR SEC, reçoit délégation à l'effet de signer au nom du 
Président de l'Université, par empêchement ou en cas d'absence de Monsieur François LEGENDRE, Administrateur de l'UFR 
SEG, 

➔ Les actes en matière financière portant constations et certification de service fait ;
➔ Les décisions en matière de gestion des personnels portant autorisation d'absence, ainsi que les actes de gestion

relatifs aux congés ordinaires et aux congés annuels

ARTICLE 3: 
Madame Sandra SAINT-FLEURY, Responsable administrative de l'UFR SEC, reçoit pleine délégation à l'effet de signer au nom 
du Président de l'Université : 

➔ Les actes en matière de gestion des personnels vacataires, (décisions portant autorisation d'absence, aux congés
ordinaires et aux congés annuels, contrats ou engagement des vacataires d'enseignement ainsi que les
attestations de l'employeur à destination de Pôle emploi).

ARTICLE 4: 
Le présent arrêté est soumis à publicité. Il est affiché de manière permanente dans un lieu accessible à l'ensemble des 
personnels et des usagers de l'UFR ainsi que dans les services centraux à la diligence du Directeur Général des Services. La 
signature et le paraphe des agents habilités dans les conditions prévues aux articles précédents sont déposés auprès de 
l'agent comptable de l'établissement. 

ARTICLE 5; 
Les dispositions du présent arrêté prennent effet à compter du l" septembre 2022. 

ARTICLE 6:: 

Le Directeur Général des Services de l'UPEC, Monsieur Frédéric DEHAN, est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Créteil, le 22 août 2022 

Le Président de l'Université 
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